
PROTOCOLE DE GESTION

ENTRE D’UNE PART,

OPRA SARL

Ave Rhin et Danube – B.P. 90248

13747 VITROLLES CEDEX

SARL au capital de 9000 €

Inscrite au registre du commerce de Salon de Provence sous le N° 498 729 656

Représentée par son Gérant en exercice :

Caroline HUGON DE MASGONTIER

Ci après dénommé « le Gestionnaire »

ET D’AUTRE PART

ASSURANCES NICOLAS LEONE

313 AVENUE PHILIPPE DE GIRARD84400 APT France (Métropolitaine)

NOM PERSONNEL au capital de 0 €

Inscrite au registre du commerce de APT

sous le N° 54641

Représentée par : NICOLAS LEONE

Ci après dénommé « le Partenaire »

Il a été conclu le présent protocole ayant pour but de définir les relations techniques, commerciales et financières de

leur partenariat.

ARTICLE  I : OBJET

Le Gestionnaire met à la disposition du Partenaire l’adresse URL https://assurancesnicolasleone.no-limite.com et un

site web personnalisé destiné à une offre d’assurance décès invalidité accidentelle, d’assistance, de rapatriement, de

frais de recherche, de secours et d’annulation dans le cadre de  voyages dédiés à la pratique de sports extrêmes

permettant à ses clients de souscrire leur(s) contrat(s) (groupe ou individuel) en ligne avec émission immédiate du

certificat d’assurance customisé après validation du paiement par procédure sécurisée.

Le Partenaire aura également la faculté de créer son propre réseau d’affiliés. Ses filleuls disposeront du même

dispositif que lui (URL et site internet personnalisé et même niveau de rémunération de base). En contrepartie le 

Partenaire percevra en tant que parrain une rémunération additionnelle de 5% sur la production de ses filleuls. Il

pourra suivre ces chiffres dans son espace d’administration.

ARTICLE  II : NATURE DES SERVICES

Il s’agit de mettre à la disposition du Partenaire un outil d’information, de tarification et de souscription d’assurance

décès invalidité accidentelle, d’assistance, de rapatriement, de frais de recherche, de secours et d’annulation, en ligne,

pour les personnes âgées au moins de 18 ans et au plus de 70 ans, qui pratiquent des sports extrêmes exclusivement

à titre amateur, pour un capital maximal assuré de 200.000 € et uniquement pendant la pratique des sports.



ARTICLE III : REMUNERATION DU PARTENAIRE

Le Gestionnaire rétrocédera au Partenaire une commission de 20% calculée en pourcentage sur le montant encaissé

des primes d’assurance hors taxes, et hors coût de police et frais de fractionnement du contrat souscrit  et ce pendant

toute sa durée.

ARTICLE  IV : CONDITIONS DE L’OFFRE AU PARTENAIRE

OUTILS D’ADMINISTRATION

Les accès aux espaces d’administration du Partenaire se font comme suit :

Le Partenaire se rendra à l’adresse suivante www.no-limite.com/intranet/ puis saisira « assurancesleone@yahoo.fr »

en identifiant et « j8xz40YF » en mot de passe. Il aura alors la possibilité de consulter l’état de sa production.

ARTICLE V  DROITS ET OBLIGATIONS

A)   Définition et Propriété de la Clientèle

Il s’agit de toute personne physique ou morale titulaire d’un contrat souscrit parmi les contrats d’assurances groupes

ouverts proposés par le Gestionnaire et réalisés par l’intermédiaire du  Partenaire.

Les personnes physiques ou morales apportées par le Partenaire constituent la clientèle de ce dernier uniquement

pour les contrats réalisés par son intermédiaire.

B)   Droits et obligations liés à la  clientèle

Le Gestionnaire s’interdit d’entreprendre auprès d'elle une quelconque démarche “commerciale” et s’engage à ne pas

exploiter à des fins commerciales les fichiers clients et courtiers du Partenaire sans  son autorisation expresse.

Les personnes physiques ou morales qui se trouveraient être apportées par le Gestionnaire au Partenaire ou bien

être les clients du Gestionnaire avant la souscription d’un des contrats susmentionnés par l’intermédiaire du 

Partenaire ne sont pas visées par cette interdiction.

Dans le cas où surviendrait un problème pouvant donner lieu à litige sur la propriété de la clientèle, le Gestionnaire

s’engage à établir l’antériorité de la relation d’affaire, ou l'apport par un autre Partenaire.

Le Gestionnaire et le Partenaire s’engagent à se communiquer toutes informations permettant de gérer le client  et

d’assurer  son suivi. Les deux parties s'engagent à s'informer mutuellement de toute opération réalisée sur le contrat

souscrit par le client par l’intermédiaire du Partenaire.

Le Gestionnaire s’engage à ne pas communiquer les fichiers ou tout autre document contractuel concernant les

contrats apportés par le Partenaire à des tiers sauf contrôle ou demande éventuelle de l’Administration Fiscale ou des

autorités judiciaires ou de tutelle.

Chaque Partie reconnaît que le traitement de tout fichier relatif aux Clients est soumis à la réglementation sur les

données personnelles et nominatives, en particulier à la loi du 6 janvier 1978.

Les Parties s'engagent à respecter les obligations légales et à effectuer à tout moment sous leur propre responsabilité

toutes les démarches, déclarations légales et/ou obtenir les autorisations concernant notamment les traitements qu'ils

effectuent.



ARTICLE VI : DOCUMENTS A FOURNIR

Le Partenaire doit fournir, outre le présent protocole de gestion dûment paraphé et signé, les documents suivants :

                            -     Une copie de l’inscription au Registre du Commerce (extrait K bis) datant

                                  de moins de 3 (trois) mois.

                            -     Un RIB (Relevé d’Identité Bancaire)

                            -     Une attestation d’inscription à l’ORIAS en cours de validité

A la demande du Gestionnaire, les documents sus énoncés pourront être redemandés pour vérification des conditions

d’attribution du présent protocole.

Le Partenaire s’engage d’ores et déjà à fournir, toutes les années avant le 31 mars, l’attestation d’inscription à

l’ORIAS.

ARTICLE VII : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Nonobstant toute clause contraire et attributive de juridiction, seul le Tribunal de Commerce de SALON DE

PROVENCE (13), pourra être saisi des litiges ayant traits au présent protocole de gestion.s et nominatives, en

particulier à la loi du 6 janvier 1978.Fait à VITROLLES, le 11/03/2021, en autant d’exemplaires que de parties.

Le Partenaire (1) et (2)                                                             Le Gestionnaire (1) et (2)

ASSURANCES NICOLAS LEONE

NICOLAS LEONE

OPRA

Caroline HUGON DE MASGONTIER

         (1) Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

         (2) Cachet commercial


